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JUSTICE CIVILE. 

ivitmi lO \ 

COUR ROYALE DE COEMAR. 

PuiSIDENCE DE M. PoCJOL. 

( Correspondance particulière. ) 

l'aveu judiciaire ne lie point s'il a été le résultat d'une 

erreur de fait ou d'une surprise. — Il peut être ré-

voqué aussi long-temps qu'il n'en a pas été demandé 

ci obtenu acte par celui qui veut s'en prévaloir. — 

la révocation peut être expresse ou tacite. — Est-il 

ne'eessaîre que les juges auxquels il est demandé acte 

itiili aveu précédemment fait à une autre audience, 

soient les mêmes que ceux qui doivent l'avoir entendu ? 

(Non rés. ) ii /i 

Des relations d'intérêts constituèrent MM. Franger et 

Bàttmgartncr , commissionnaires expéditeurs à Mulhau-

M
 créanciers d u sieur Stiiultz, culti vateur à Bartcnheim. 

intérieurement à i8iï5, époqne où elle décéda, sa 

femme leur avait souscrit divers biilets à i'tnsu et sans 

l'autorisation de son mari. En juillet 1826, le sieur 

Schultz est actionné devant le Tribunal civil d'Altkirch 

eo paiement d'une somme principale de 2 ,048 fr. 5o c. 

Miles intérêts échus pour prêts que ces messieurs disent 

lui avoir faits. L'assignation relatant seulement les dates 

des prétendus prêts ne contenait copie d'aucun titre et 

:.e faisait aucune mention de la femme du sieur Schultz. 

, Celui-ci conclut au déboulé de la demande; néanmoins 
1

 OD lit dans le point de fait du jugement qu'il a reconnu 

la légitimité de la demande, reconnaissance dont il n'a 

Hé requis ni donné acte , si elle a eu réellement lieu. 

Yoici le jugement : 

Allcndu que le défendeur, sans dénier la légitimité des 

prétentions des demandeurs , annonce cependant avoir fait 

fors paieinciis et livraisons à compte, et qu'il provoque à un 

feompte, ta Tribunal continue la cause , et commet uu no-

taire devant qui Us parties compteront. 

Le 2G du même mois , un gendra de Schultz remet 

',800 fr. à MM. Franger et Baumgartner à imputer sur 

la dette de son beau père. Le 27 octobre suivant, on se 

ifeente devant le notaire; les demandeurs réduisent 

W prétentions à 1,711 fr. 23 c, et donnent à Schultz 

connaissance des titres , parmi lesquels se trouvent cinq 

'Jets montant à Q 3 O IV. , souscrits par sa femme. Aus-
9
'ol il proteste de leur nullité. On lui répond qu'il 

ita
't fait son affaire de ces billets en avouant judiciaire-
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 la légitimité de la réclamation. La cause reproduite 

■audience du 12 juillet 1827 , Schultz offre de payer 

] *r. de principal qu'il redoit personnellement; mais 

]
c
Ue les cngagemens de sa femme qu'on voulait lui 

payer. C'est seulement alors que ses adversaires dé-

nudent acte de l'aveu qu'il doit avoir fait à l'au iience 

3 août 1826. Le Tribunal, composé en partie d'autres 

■3 ÎS
1 a ainsi statué : 
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 connaissance des billets souscrit! par 

Pelant; mais celui-ci n'a pas voulu les recon-

naître et a formellement excipé de la nullité de ces engage-
mens ; 

Considérant que c'est en vain que les intimés ont , à l'au-

dience du 12 juillet 1827 , demandé acte de l'aveu retenu dans 

les motifs du jugement préparrtoire; que cet aveu, quand 

même il n'aurait pas été le fruit de ia surprise , ne pouvait plus 

profiter aux intimés, puisqu'il avait été tacitement révoque lors 
de la comparution des parties devant le notaire ; 

Considérant, eu droit, que l'es cngagemens d'une femme 

sans l'aulorisntion de son mari ne sont point valables ; qu'ain-

si , en écartant des prétentions des intimés celles qui sont rela-

tives au?; billets souscrits par la femme de l'appelant , il s'en-

suit qiril n'est plus dû par celui-ci que 2>j fr. de principal ; 
Par ces mol ifs : 

Prononçant surl'appel des jugeniens rendus par le Tribunal 

civil d'Alikirch, les 3 août 1826 et injiiil'ct 1827, amis et met 

l'appellation et ce dont est appel au néant, eu ce que, par ledit 

jugement du 12 juillet 1827 , il a été donné acte de l'aveu fait 

par l'appelant , retenu au jugement du o août 1826, ct en ce 

que les prétentions des intimés ont éle fixées à la somme de 

171 1 fi ; 2:) cent. , et enfin eu ce que tous les dépens ont été' 

misa la charge de l'appelant; émendant, réduit lesdiies pré-

tentions à la somme de 237 fr., au paiement, de laquelle somme 

ledit appelant est condamné, avec les intérêts depuis le 26 

août 182S; compense par moitié entre les parties tous les frais, 

tant de cause principale que d'appel. 

JUSTICE CRIMINELLE-

COUR DE CA SSATION . —Audience du i5 septembre. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Y a-l-il nullité de ce que les mots : Je le jure, dans la 

formule du serment des jurés sont en caractères im-

primés, du procès-verbal des débats? (Rés. nég.) 

Est il nécessaire qu'après chaque audition de témoin, 

le procès-verbal exprime qu'il a prêté serment ? (Res. 

nég.) 

Dans ce cas ne suffit-il pas qu'après l'audition de tous 

les témoins ou d'un certain nombre de témoins, il soit 

dit qu'ils ont individuellement prêté serment. (Res. 
aff.) 

Y a-t-il nid ité en ce que le procès-verbal énonce que les 

formalités du. § 1 de l'art. 3 1 7 du Code d'insti action 

criminelle ont été remplies par les témoins au lieu 

d'exprimer quelles l'ont été par le président? ^Res. 
neS-). 

Est-il exigé à peine de nullité que les témoins déposent dans 

l'ordre fixé par le procureur-général? (liés, nég.) 

N enlre-t-il pas dans le pouvoir discrétionnaire du prési-

dent de faire entendre un témoin dans l'ordre qu'il lui 
plaît? (liés, aff.) 

Est-il nécessaire que la déclaration du jury mentionne 

que le chef du jury a lu l instruction dent parle l'art. 

342, et qui doit être affichée , en caractères gros et li-

sibles , dans la salle de leurs délibérations? (Rés. 
nég.) 

N'est-il pas au moins nécessaire que le procès-verbal 

des débats énonce que ce tableau était réellement af-

fiché dans la chambre du jury? (Rés. nég.) 

Lorsqu'un individu accusé, par l'arrêt de renvoi, de ré-

bellion envers les gardes champêtres seulement , à été 

déclaré coupable, conformément à l'acte d'accusation 

de rébellion, non seulement envers des gardes cham-

pêtres , mais encore envers des gardes nationaux, n'y 

a t-il pas lieu d'annuler la déclaration du jury pour 

excès de pouvoir? (Rés. nég.) 

Lorsque, a un individu convaincu de plusieurs délits , il 

est fait application de la peine la plus forte , est-il né-

cessaire qu'il soit donné lecture du texte de la loi 

concernant le délit, délit qui est puni de l e moindre 

peine? (Rés. nég.) 

En d'autres termes : Doit-on faire une distinction entre 

les formalités substantielles ct < elles qui n'entraînent 

pus de nullité ? (Rés. nég.) 

Lorsque, en raison du crime qu'il a commis , un indi-

vidu est placé sous la surveillance de la haute police 

pendant /Date sa vie, conformément à l'art. 47 du 

Code pénal , est-il nécessaire que la disposition litté-

rale de cet article soit insérée dans l'arrêt de condam-

nation? (Rés. nég.) 

Est-il vrai que, pour le crime spécial de rébellion, pré-

vu parles art. 21 1 et suivons du Code pénal, le con-

damné/ne puisse être placé sous la surveillance de la 

haute police que pendant cinq ans au moins et dix 

ans au plus , conformément à Fart. 22 1 du Code pé-

nal, ct qu'il y ait lieu d'annuler l'arrêt qui, aux 

termes de l 'art. 47 du même Code , l'a placé pendant 

toute sa vie sous La surveillance de la haute police ? 

(Rés. nég.) 

Toutes ces questions ont été examinées sur un mé-

moire dont M. le conseiller Ollivier, rapporteur, a don-

né lecture à l'audience. En voici l'analvse : 

Michel larron s'est pourvu en cassation d'un arrêt de 

la Cour d'assises séant à Riom , du 20 août dernier, qui 

le condamne à cinq ans de travaux forcés , et à demeu • 

rer pendant toute sa vie sous la surveillance de la haute 
police. 

Son crime consiste à avoir fait partie d'un attroupe-

pementarmé, qui a résisté avec violence à deux gardes 

champêtres dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le rassemblement causé par un intérêt de localité a 

été inopiné. Il se composait de plus de cent habitans . 

s'il faut en croire l'accusation. Trois seulement ont été 
poursuivis. 

De ceux-ci l'un est resté contumace, un autre a été 

acquitté, et Michel Jarron seul, père de famille, culti-

vateur , a été condamné; il expie ia faute de tous. 

Michel Jarron présente à l'appui de son pourvoi les 
moyens que voici : 

t
8
 Violation de l'art. 3i2 du Code d'instruction cri-

minelle , en ce que les mots : Je le jure , prononcés par 

chaque juré , et h constatation de la formalité substan-

tielle du serment, se trouvent exprimés dans le procès-

verbal des débats en caractères imprimés, ce qui fait 

supposer que la constatation a eu lieu avant l
J
accomplis-

sement de la formalité, tandis que c'est l'inverse qui 

doit nécessairement avoir lieu. Que l'on emploie des 

modèles de procès-verbaux imprimés et préparés d'a-

vance, cela se conçoit; mais cet usage doit avoir ses 
limites. 

Ainsi on y aura recours , si l'on veut, pour constater 

l'accomplissement des formalités qui ne sont pas irri-

tentes. Mais à l'égard de celles qui sont substantielles , il 

faut que leur accomplissement soit constaté par le gref-

fier. Et la raison répugne à ce qu'on se serve de modèles 

qui, constatant à l'avance l'accomplissement de toutes 

les formalités, enlèvent à l'inexpérience d'un accusé un 

droit qu'il devrait pouvoir exercer dans le cas où quel-

qu'une de ces formalités n'aurait pas été accomplie. 

2° Violation de l'art. 317 du Code d'instruction cri-

minelle , en ce que le procès-verbal , qui doit offrir la 

physionomie de chaque partie du débat , se borne à une 

seule mention pour constater l'accomplissement de la 

formalité du serment à l'égard de six témoins , tandis 

que le procès-verbal devrait, avant chaque déposition , 

exprimer que le témoin a prêté le serment de parler sans 

haine et sans crainte, etc. , exigé par l'art. 317; et ce 

n'est qu'après que cette mention a été faite , que le pro ■ 

cès-verbal doit indiquer que le président a rempli , à l'é-

gard de chaque témoin , les prescriptions du deuxième 
alinéa du mêaie article 317. 

On peut concevoir une incertitude collective quant au 

serment prêté par les jurés; car c'est à eux tous ensem-

ble que le président s'adresse dans l'allocution prescrite 

par l'art. 3i2; leurs noms sont appelés individuelle-

ment, et avec une r pidité telle , qu'une constatation 

collective d'un serment individuel est tout <e que la na-

ture des choses pouvait permettre; mais à l'égard des 

témoins, on ne rencontre plus cette nécessité des choses, 

et la disposition de la loi s'explique d'ailleurs en termes 
différons. 

Aussi, qu'cst-il résulté de cette déviation de l'ordre 

si sagement indiqué par la loi , c'est qu'en groupant, eu 

quelque sorte, par ressouvenir, des formalités qui doi-

vent être transcrites à l'instant même, le greffier a men-

tionné, comme ayant été remplies par les témoins les 

formalités du deuxième alinéa de l'art. 317 , qui doivent 

être remplies par le président, et dans lesquelles le rôle 

des témoins est en quelque sorte passif. 

Et cette irrégularité, qui a été commise relativement 

aux six premiers témoins, se trouve à l'égard de tous les 

témoins dont l'audition a suivi celle du septième. Or, 

dans une matière où tout est et doit être de droit ri-

goureux , une telle irrégularité, qui laisse sans constata-

tion l'accomplissement, parle président, de la formalité 

prescrite par la disposition du deuxième alinéa de l'art. 

317, est de nature à entraîner à elle seule l'aunullatioii 
des débats. 

3° Violation de l'art. 3 1 7 du Code d'instruction cri-

minelle , qui veut que les témoins déposent dans l'ordre 

que le procureur-général leur aura établi. 

On voit dans le procès-verbal que le septième témoin, 

| produit par M. le procureur-général , n'ayant pas été 
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régulièrement notifié , a été retranché de la liste ^ et il 

doit en être de ce témoin comme s'il n'avait pas été ins-

crit sur la liste. Ausii le procès-verbal apprend-il qu'il 

n"a été entendu qu'en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

Dès-lors donc que ce témoin ne fesait plus partie de la 

liste , il semble qu'il n'aurait dû être entendu qu'après 

que tous les noms indiqués par M. le procureur-géné-

ral auraient été épuisés. 

4" Violation de l'art. 34'.» du Code d'instruction cri-

minelle, en ce que rien ne constate que l'instruction si 

importante et si solennelle sur les devoirs des jurés , dont 

il doit leur être fait lecture par leur chef, ait été réelle-

ment lue par ce dernier. Cependant qu'elle formalité 

doit être plus impérieusement remplie? Or, les ques-

tions signées par le jury ne laissent pas même soupçon-

ner qu'on ait songé à l'exécution de l'art. 34'^. Certes la 

loi se montre assez sobre de formalités envers MM. les 

jurés , pour qu'on ne doive pas avoir à redouter l'inob-

servation de celle qui est exprimée en termes si solen-

nels dans cet article. Cette formalité doit être considérée 

comme plus indispensable encore que l'allocution qui , 

conformément à l'art. 3 ta, est adressée par le président 

au jury lorsqu'il entre en séance. Celle-ci ouvre, celle-là 

termine en quelque sorte leur mission : ce sont deux cor-
rectifs inséparables. 

Ajoutons que pour plus de garantie la loi exige l'affiche 

sur un tableau en caractères gros et lisibles dans la 

chambre des jurés, de l'instruction qui doit être lue 

par leur chef. Et l'on pourrait soutenir que ee ne serait 

pas se montrer trop rigoureux que d'exiger aussi que la 

mention de cette affiche se retrouve dans le procès-ver-
bal des débats. 

5° Violation de l'art. 9.71 du Code d'instruction cri-

minelle, en ce que l'acte d'accusation et les questions 

posées au jury inculpent l'accusé , Michel Jarron , de 

rébellion non seulement^ envers des gardes champêtres , 

mais encore envers des gardes nationaux , tandis qu'il 

n'est accusé dans l'arrêt de renvoi de rébellion qu'en-
vers des gardes champêtres. 

Ce moyen peut au premier abord paraître n'offrir 

aucun recours utile à l'accusé, puisque en écartant la 

rébellion envers les gardes nationaux il resterait toujours 

une rébellion envers des gardes champêtres , et que la 

déclaration du jury sur ce point suffirait pour justifier 
l'application de la loi pénale. 

Mais en examinant avec quelque attention la manière 

dont se rendent les déclarations du jury, on revient de 

cette idée. Dans l'espèce, en effet, une seule question a 

été posée aux jurés , qui comprend à la fois la rébellion 

envers des gardes champêtres et envers des gardes natio-

naux; il est possible cpie la rébellion n'ait paru établie 

qu'à l'égard des gardes nationaux. Qu'a dû faire ce-

pendant le jury ? Dans la nécessité où il se sera trouvé de 

se borner à la réponse oui, V accusé est coupable, et 

de ne rien ajouter aux questions, il aura rendu une dé-

claration de laquelle il résultera qne l'accusé s'est rendu 

coupable de rébellion tant envers des gardes cham-

pêtres qu'envers des gardes nationaux. Et cependant 

l'arrêt de renvoi avais mis à l'écart l'accusation de rébcl 

lion envers les gardes champêtres ! Or , il suffit qu'un 

pareil résultat puisse exister pour qu'on doive annuler 
la condamnation cpii a été rendue. 

On objecte peut-être que, dans le narré des faits qui 

précèdent le dispositif de l'arrêt de renvoi, il est parlé 

une fois de rébellion envers des gardes nationaux. Mais 

cette partie de l'arrêt, écho souvent obligé des diverses 

incriminations dirigées contre les prévenus, ne constitue 

point l'accusation proprement dite. C'est dans les dispo-

sitions finales que se trouve résumée l'accusation. Or, 

dans cette partie dispositive , il n'est nullement parlé 

de rébellion envers des gard< s nationaux; cette incrimi-

nation a donc été illégalement mentionnée dans l'acte 

d'accusation et par suite dans les questions soumises aux 

jurés. Elle n'aurait pu se trouver dans les questions à 

soumettre au jury quoiqu'elle résultât des débats, 

puisque c'était là non une circonstance, mais un fait 
principal. 

Çf Violation de l'art. 30;) du Code d'instruction cri 

miuelle en ce que ni le texte de l'art. 3o, tit. a de la loi 

du 28 septembre, punissant de l'emprisonnement l'un 

des délits dont Michel Jarron a été déclaré coupable, ni 

le texte de l'art. 47 du Code pénal, dont il lui a été fait 

application , n'ont été lus par le président ct ne se trou-

vent insérés littéralement dans l'arr t de la Cour d'as 
sises. 

7
0
 Fausse application de l'art. 4 du Code pénal ct vio 

laiton de l'art. 221 du même Code en ce que Jarron a 

été condamné à demeurer toute sa vie sous la survei! 

lance de la haute police, tandis qu'il résulte de l'art. 111 

que pour le crime spécial de rébellion, c'est-à-dire pour 

l'un de ces crimes qui tiennent à la chdeur des circons 

tances, à l'entraînement , à, |a vivacité des caractères 

plutôt qu'à la dépravation des individus, il ne peut être 

prononcé qu'une mise sous la surveillance de la police 

pendant cinq ans au inoins , et dix ans au plus , à partir 
de l'expiration de la peine. 

Attendu, sur le premier moyen, que la loi ne défend pas 
de se servir de modèles imprimés pour la rédaction des pro-
cès-verbaux , et que la signature du greffier garantit que lés 
formalités attestées ont été remplies ; 

Attendu , sur le deuxième moyen, qu'il n'est pas exigé qu'a-
prés chaque audition de témoin , le procès-verbal mentionne 
la prestation du serment; et que la mention que les témoins 
entendus ont individuellement prêté le serment est suffisante; 

Qu'en disant dans l'espèce que les témoins ont rempli les 
formalités prescrites par le § a de l'art. 017 du Code d'instruc-
tion criminelle, il a été pareillement satisfait au prescrit de cet 
article. 

Attendu, sur le troisième mo3'en , que la loi n'exige pas à 
peine de nullité , que les témoins déposent dans l'ordre fixé 
par le procureur-général ; que d'ailieurs , le président est in-
vesti d'un pou\ oh- discrétionnaire dont il use pour l'audition 

■ moins toutes les fois qu'il le trouve utile à la nianifesta-
^xérité; 

Attendu , sur le quatrième moyen , qu'on ne rapporte pas la j 

preuve que l'instruction dont il «st parle dans 1 art. 34? | 

pas été lue par le chef du jury , et qu'il y a présomption qu elle 

l'a été : , ' , , 
Qu'il n'est pas non plus exigé à peine de nullité que le pro-

cès-verbal mentionne que cette instruction était affichée dans 

la salle des délibérations du jury ; 

Attendu , sur le cinquième moyen, que les questions ouf été 

posées au jury conformément à l'acte d'accusation j que d ail-

leurs dans !a' narration des faits qui se trouve dans i arrêt <.e 

renvoi, il est parlé pareillement de rébellion envers des gardes 
nationaux; 

Attendu, sur le sixième moyen, qu'il n'a pas été nécessaire 

d'insérer dans l'arrêt de condamnation le texte de l'article de 

la loi de 1701, puisque cet article n'était pas applique; que 

quant à l'article 47, le texte s'en trouve suffisamment énoncé 
dans l'arrêt ; 

Attendu, sur le septième moyen , que l'art. du C 

pénal ne s'applique qu'au cas ou la rébellion constitue un 
lit ct 

dé-

nonau casoù en raison des circonstances dont elle est ac-

compagnée , elle constitue un crime passible de la peine des 

travaux forcés ou de la réclusion; que dans ce dernier cas 

c'est l'art, [Q du Code pénal qui doit être appliqué; 

Attendu la régularité de la procédure, et la juste application 

e la loi pénale ; 

Rejette. 
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ace oïdin '".
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^ lui 

ses fonctions. .Ses fonctions né 

dans un journal pour se faire Pat 

a gagné son procès devant la justice 01 di
ln

;',. 
bien qu il soit le protecteur de ses cmnW vc

Uï 
pour les protéger il intervenait dans Une • '

 mais
 'i 

pourrait pas dire qu'il aurait agi dans l'exc!'*
0

' °" oe 
fonctions. »
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cice de g^I 

Le Tribunal , après eu avoir délibéré 
ment suivant : '

 nQ
 le jup

ç
. 

Attendu que si le sieur Marcotte à -déclaré n,. n 

exciper de sa qualité de fonctionnaire public A*
 V

°
U|R

 '-

de sa part ne peut saisir le tribunal , et eue l'e*
06

 ■ ^'Uein 

par l'article 75 de la constitution de l'an VlH
Pb(

ï P°rttt 
public ; 

Que l'autorisation 
e5t «Pin* 

d' et' t 
poursuivre^un fonctionnaire public devant lesTrib'*" 

du conseil 

ire pub 
l'occasion rie l'exercice de ses fonctions """aux 

Qu'il résulte des termes de la lcttfe incriminée 

Marcotte l'a écrite en sa qualité de directeur de iSjl
 s

'
e5

f 
lion des forêts;

 1
 «aminisi,-.; 

Que l'autorisation du Conscil-d'Eiat était néccss.Y 

Déclare le sieur Dubray non recevante dans sa de"^-' 

condamne aux dépens de son instance , sauf à lui' -,
 manu

*) k 
devant qui de droit.

 So
 r°Urvoi
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POLICE CORRECTIONN. DE PARIS (7
e
 chambre). 

(Présidence de M. Vanin.) 

Audience du 27 septembre. 

Plainte en diffamation, à l'occasion d'une lettre insérée 

dans la Gazette des Tribunaux. 

Un fonctionnaire public peut-il être poursuivi devant les 

Tribunaux , à Voccaéon de l'exercice de ses fonc-

tions , sans Vautorisation du Conseil-d'Etat? (Rés. 
nég.) 

Dans notre numéro du 24 août dernier, nous avons 

rendu compte de la plainte en escroquerie portée contre 

le sieur Dubray, que par erreur nous avions nommé 

Dupré. Elle résultait, au dire de la prévention, de ce 

que cet individu, en se faisant passer■pour agent comp-

table de l'administration des forêts, serait parveuu à se 

'aire délivrer par plusieurs personnes des sommes plus 

ou moins considérables , en s'etigageant à leur faire ob-

tenir de l'administration la permission de défricher 

tout ou partie des forêts qui leur appartenaient. 

Le Tribunal , tout en déclarant que la conduite de 

Dubray avait été imprudente, le renvoya des fins de la 
plainte. 

M. Marcotte, directeur de l'administr tion des forêts, 

nous écrivit à ce sujet une lettre qui fut insérée dans no-

tre numéro du 28 août. 

Dans cette lettre se trouvent les deux phrases sui 
vantes : 

« Ce sont deux employés des bureaux de l'administra-

tion des forêts qui ont découvert les manœuvres du sieur 
Dubray.... 

« Cette lettre cngageales particuliers à démasquer cer-

tains individus qui, se prévalant d'un crédit qu i}? n'ont 

pas, exigent des sommes plus ou moins fortes pour la 

réussite d'affaires sur les décisions desquelles ils ne peu-

vent exercer aucune influence. » 

M. Dubray a vu , dans l'ensemble de la lettre à la-

quelle nous renvoyons le lecteur, et dans les deux phra-

ses que nous venons de citer, les caractères de la diffa-

mation ; il a porté plainte contre M. Marcotte. 

A l'appel de la cause, M. Frank Carré, avocat du Roi, 
prend la parole : 

« M. Marcotte, dit-il, est administrateur des forêts; 

il est fonctionnaire public. La lettre qu'il a écrite à la 

Gazette des Tribunaux l'a été à l'occasion de l'exercice 

de ses fonctions; ce n'est pas un acte direct de ses fonc-

tions, mais c'est un acte qu'il a fait à l'occasion de ses 

fonctions , comme protecteur né des employés qui sont 
sous ses ordres. 

» Or, ^article 75 de la constitution de l'an VIII porte 

que les fonctionnaires publics ne peuvent être poursuivis 

devant les Tribunaux à raison de l'exercice de leurs 

fonctions, qu'avec l'autorisation du Conseil-d'Etat. Nous 

concluons donc à ce que le Tribunal se déclare incompé-
tent. 

M
e
 Lafargue, avocat de M. Marcotte: Je soumetterai 

au tribunal de courtes observations. M. Marcotte qui au-

rait pu se prévaloir des dispositions de l'article 70 de la 

constitution de l'an VlIIs'estempressé de se présenter de-

vant le tribunal. Il n'eût pas voulu se retrancher derrière 

une disposition de loi quibieti loin de le protéger comme 

fonctionnaire; lui portorait en cette qualité une grave 

atteinte. Ce n'est pas en effet pour jouer devant vous le 

rôle d'accusé que M. Marcotte s'est présenté à votre 

barre. C'est pour y prendre celui d'accusateur. Ce n'est 

pas M. Marcotte qui dans la cause est le diffamateur, 

c'est le sieur Dubray qui a diffamé ct calomnié l'admi-

nistration des forêts. M. Marcotte a donc besoin desor 

tir de cette audience avec autre chose qu'un jugement de 

compétence. Il faut que la vérité soit connue etqu'elle le 
soit tout entière. 

La jurisprudence c&l constante dans l'espèce : il 

faut , pour que l'autorisation du Conseil-d'Etat soit de-
mandée en semblable matière , qu'il 
cément d'instruction. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAEN 

(CorrespondaHce particulière.) 

Un calicolier prévenu de trois délits. 

Trois délits amenaient sur le banc correctionnel I 
nommé Joseph Lamy , calieotier, demeurant à C 

Cet individu , tout jeune encore , jouit de la pl
us

 ,£* 

table réputation même parmi les détenus de la n\;,C ' 

centrale de Bcaulieu , d'où il est sorti le i5 mars d ' 

nier, après un emprisonnement de 3 années pourvoi ^ 

Le 7 juillet, Joseph Lamy se trouvait sur là bjàc« 

Royale avec une femme qu'il nomme sa maîtresse : il
sc 

perimt des propos offensans à l'égard du 5o
e
 régiment <îe 

ligne, blâmant la conduile que ce régiment a tenue a 

Paris pendant les journées de juillet. Le tambour Evrard 

fut particulièrement c i hutte à ses insultes et bientôt a 

ses mauvais traitemens , ce qui donna lieu à son arresta-

tion. Les renseignemens pris à l'occasion de cette af-

faire, sur la conduite do Lamy pendant sa détention à 

Beaulieu, ont fait connaître sur son compte deux autres 

délits : au commencement du mois d'août i83o, il porta 

dans le ventre au nommé Venard , détenu avec lui, un 

coup de carrelet, pendant une querelle qu'ils avaient 

ensemble. Le 19 août, au moment où les ouvriers ren-

traient au dortoir, il se tint caché dans l 'un des atelieis 

de calicoliers où il travaillait, coupa les chaînes en co-

ton de 37 métiers, et détruisit en partie les registres de 

l 'entrepreneur; il se présenta ensuite de lui-même ans 

gardiens et les informa du dégât qu'il venait de com-

mettre, disant quM n'avait agi de la sorte que pour sor-

tir de la maison de Beaulieu, dût-il aller au bagne. 

Aux débats , il a répété les mêmes propos sur ce der-

nier fait. Quant au coup de carrelet , il a protesté l'avoir 

porté sans intention , en luttant contre le nommé Yc-

nard, qui, lui-même, avec une affectation marquée, a 

cherché à le justifier. Lamy , qui paraît être un détenu 

paresseux et incorrigible, redouté même dans la maison 

centrale par la férocité de son caractère, s'est étendu 

surtout pour sa défense sur le traitement rigoureux dont 

il était l'objet pendant sa détention, plaintes que tous 

les détenus traduits devant les tribunaux ne manquent 

jamais de faire entendre pour excuser leurs actes incu-

minés. 

Il se défendait du premier délit, en disant que le tan> 
bour Evrard ayant insulté sa maîtresse avait provoque 

les mauvais traitemens qu il a essuyés. Evrard est encore, 

à ce qu'il paraît, eu ce moment à l'hôpital. 

Le Tribunal, acquittant Lamy sur le chef relatif au 

coup de carrelet porté à Venard , l'a condamné, pour 

les deux autres délits, à cinq années d'emprisonnement. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

I 
èiref 

peu 

61s 1 

v ait eu commen-

\ 

M. le président : Vous savez , M" Lafarguc , qu'en 

matière de diffamation par la voie de la presse , il n'y a 

pas d'instruction. Toute l'instruction consiste dans la re-
connaissance de l'article incriminé. 

AJ " Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Dubray , plai-

gnant, partie civile: «Dans notre forme de'gouvernement, 

ce ne sont pas les constitutions qui nous manquent. Nous 

en avons beaucoup, sans parler de la cons.itulion de 

l'an VIII. Cette loi consacre un principe odieux qu'il 

faut restreindre dans de sages limites. M. Marcotte ne 

me paraît pas avoir dans l'espèce, agi dans l'exercice de 

ESPAGNE. 

CHANCEI.Lr.rUE ROYALE DE VALLAD0L1D. 

Nullité d'un divorce prononcé en France en 1 

des époux espagnols. 

Don 

provinci 

Maria del Pilar de 

mille aisée et honorable de Fueutepela 

8ov 'e-

Fait prisonnier de guerre à Ciudad Rodrigo, 

8i3e""'c 

Joaquin de Montijo était capitaine au rflg 

n'ai de Ségovie en 1810, lorsqu'il éppusa c1 

Penansaude , appartenant a 

fable de Fueutepclayo, près
 UL 

régime" 1 

'ma 

s-

peu Jc 

et* 
mois après son mariage , il fut conduit en

 rai
' yen 

femme vint l'y joindre lorsqu'elle sut qu M T <j 
traité , qu'il y avait été nommé commandant u^

1
 TTj 

de prisonniers espagnols , et y jouissait en ce g„
c

. 

d'une solde presque égale à celle qu'il avait en fT»^ 

Elle ne fit en prenant ce parti que céder aux . 

réitérées de son mari. La bonne ititeUifjeiice ̂ ^t, 

long-temps entre les deux époux. Tous les c ^ 

à ce qu'il paraît , des torts graves qui troub'e> •'j^t 

de leur ménage, en dérangèrent PécOJO'j^, 

lieu à des dettes et à une séparation d W^S^ , * 

Don Jo quiu de Montijo, réduit a. ^ ,
 v

 h 

p ivé de l'emploi qu'il avait comme MM. j
ép6t

 de 

translation d'une moitié des prisonnier
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scr-

Bourges à ceux de Dijon et de Carcasson. c , , ,
é
 ^pS 

„ femme vint le jo.i,.'^, 
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vice dans l'armé; 

son ntiUvel état que s 
ment. Il ne voulut pas la recevoir, ci , '
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(pies mois leur divorce fut prononce eu 

venibre i8i3. 

en 
iio-
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i Ferdinand fut rentré ni Espagne , 

retourna a Fucntcpelayo , dans sa famille , 

dooa i"
J

 .
 é (1u

 deux ans ct demi , et y vécut pendant 

H*t
 un

. ''["plus parfait:- tranquillité. Don .loaquiu de 

-, t resté en France chef de bataillon à la demi 

ue
 |

a
 ,-oi d'Espagne jura, en i 

Jrnrtcs de 1812. Don Joaquin 
loi' 
des coi tes 

xo , la cous-

sortit alors de 

lo»
on d^"à en Espagne pour s'atta< lier au nouveau 

f»**> Lnnt et alla s'établir près d'Arévalo, sa ville 

C'est 

cn-

^'"gt'près de laquelle il avait des propriétés. < 
;

. M- de Montijo écrivit à sa femme de lui 
1
 '1

U
° eu Doua Pilar lui répondit qu'elle ne le lui 

voyci" so' •
 pt vou

l
a

it le voir , rien ne l'em-

^f itdc faire lui-même le voyage. M. de Montijo se 

î" \ cette visite , dans laquelle il voulut d'autorité 

mer son fils; mais doua Pilar n'y consentit pas. 

Sfoues semaines se passèrent avant que don Joaquin 

-int voir son fils ; la seconde visite fut moins ora-

*'
n

 oe
 ]a première : don Joaquin redevint amoureux 

f US
fctonae, et de visites ën visitesles deuxcpouxcoiivin-

I"d'ensevelir leur divorce dans le plus profond si-
rt

" et de se réunir. Ce divorce n'était connu en Es-
lfDC

iectuc de la famille dcPcnansande, ct des deux frères 

^doni Joaquin. M
IUe

 d ; Montijo quitta donc Fuentepe-

\LQ et sa famille, ct ail i avec son fils à Arévalo , dans 

1 maison de son mari , au mois de juillet .1820. Cette 

'union donna aux deux époux que'ques années de bon-

heur que la mort seule vint interrompre: don Jo i-

• fit en i8i3, une chute de cheval , des suites dè 

Celle 'il mourut après une maladie de plus de trois 

mois le 3o octobre i8a3. Son fils, don Augustin de 

Montijo , hérita des biens de son père, , sous la tutelle 

de sa mère, qui continua à habiter, près d'Arévalo, la 

maison de son mari. Nous disons son fils , parce que sa 

jlle alors âgée de neuf mois et en nourrice, y mourut 

mielàue temps après son décès. Ce chagrin ne devait pas 

L» le dernier de doua Pilar, car elle eut la douleur de tire 
«rdre au mois de septembre de l'année dernière , le 

Sis unique qu'elle adorait, qu'elle n'avait jamais quitté 

un seul instant , et qui , jouFsant d'une constitution ro 

buste, et parvenu à l'âge de quinze ans , mourut de la 

netitc-véro'.e. 

La douleur de Doua Pilar fut, s'il est possible, encore 

jugmentéepar la conduite doses beaux-frères don Arito-

iiioetdonBranliodcMontijoqui lui firent signifier de sortir 

dédiez elle de la maison de son mari) , attendu qu'elle 

«pouvait prendre la qualité de veuve de Montijo, puis-

qu'elle avait eu l'infamie de faireprononcerson divorce. 

Ils soutinrent qu'elle n'avait par conséquent aucun 

droit ni à l'usufruit des biens, ni à une vindedad. Dona 

Pilar , assistée d'un avocat de Ségovie qu'elle prit pour 

■ni conseil, refusa de quitter la maison de son mari, et 

Je se démettre de ses biens. L'affaire fut portée devant 

It tribunal du corrégidor d'Arévalo, don Joaquin Bcn-

cito (c'est en Espagne le tribunal de première instance), 

t après, un nombre infini d'interrogatoires, d'auditions 

Je témoins et de minutieuses formalités, ce corrégidor 

déclara le iG janvier 1827, « qu'attendu le divorce pro-

inoucéen i8i3, en France, et nonobstant la cohabita-

< lion postérieure, les biens devaient être restitués aux 

«frères de feu don Joaquin de Montijo, ses héritiers lé 

'Ultimes , à déf mt d'héritiers directs. » 

Dona Pilar de Penansande, veuve de Montijo, appela 

de ce jugement à la chancellerie royale de Valladolid, 

là commença de nouveau toute la procédure : dona Pi-

''f, don Antonio et don Branli'Ô de Montijo furent appe 

I* à Valladolid ainsi qu'unesceur de M™" veuvede Mon 
:i
|o et diverses personnes d'Arévalo. Dis extraits du re-

lie de la paroisse de San-Francisco de Fuentepelayo 

fiffent levés par voie du fiscal, et ce magistrat donna 

Vos plus de 9 mois de délai son avis sur cette affaire 
:
 conséquence, et après avoir ouï les plaidoieries des 
l!;

its des parties dans une vista qui eut lieu le 4 mars 
,s

, ta chancellerie royale rendit le 12 du même mois 

*i»gement dont la teneur suit : 

La chancellerie royale, 

r*"iuoi'Uin q„
e
 dona Maria del Pilar de Penansande a été 

1
 li' 8 février 1810 a feu don Joaquin de Montijo en qualité 
a légitime épouse, ainsi qu'il conste des registres delà 

I '°'s«e de San-Francisco de Fuentepelayo ; 

I ' le divorce duquel se prévalent don Antonio et don 
■» de Montijo est contraire aux lois divines ainsi qu'aux 

'Pagnoles, a été prononcé à un pays étranger soumis 
llJ gouvernement de fait d'un usurpateur, gouvernement 

■Espa '
rrÉ,i

S'
uux

 qu'illégitime , et est par conséquent nul 

' Jj&térant que ledit divorce a été plus encore annullé par 
'bitords des époux qui se sont réunis et ont passé ensemble 
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 ""nées delà rte de don joaquin de Montijo 
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 nenier n'a pas dû faire de testament, parce que, lais 
tu

" e-nfans, il croyait toutes dispositions inutiles à l'égard «DU 'ouse; 
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 sont portés aux imprimeries 
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' ûs n Toulouse ct de la Gazette du Langue-
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l
esses ont été brisées et les caractères disper-

commissairc de police, que M. le 1 

avait commis à cet effet. Le gérant de cette feuille est 

inculpé d'avoir excite' à la haine et au mépris du gou-

ernement du Roi, en accusant les ministres de susciter 
eux-mêmes les émeutes. 

Le Messager de Marseille annonce que M. Ysarne 

Auhcrt , curé de Saint-Antoine, qui a gagné contre son 

gérant un procès en diffamation, a cessé d'être curé de 
ce village, et vient d'être remplacé. 

— Il circule depuis plus de deux mois , dans les cam-

pagnes du département de l'Ain , aux portes de Lyon , 

un écrit de la plus révoltante atrocité. Il consiste en deux 

odes intitulées : Plnlippiqucs , sans nom d'auteur m 

d'imprimeur. Ce pamphlet carliste a été enfin saisi à là 
requête du procureur du Roi. 

— Notre correspondance de Perpignan nous fait con-
naître ce qui suit: 

Depuis les derniers désordres dont cette ville a été le 

théâtre, rien n'a plus troublé l'ordre public. Tous les 

cafés sont fermés a dix heures du soir, par disposition de 

l'autorité, ce qui neplaitpas à beaucoup de monde. 

Un chef de bataillon d'un des corps do la garnison, 

ne sort jamais sans la compagnie de deux sapeurs de sÔn 

régiment. Ce commandant fut maltraité par les pertur-
bateurs, dans la nuit du 8. 

Six dragons s'étaient refusés de charger le peuple lors 

des derniers troubles. Ils furent mis en prison et vien-

nent d'être envoyés, sous escorte, à Carcassonne, où ré-
side leur régiment, 

— La Cour d'assises de la Lozère, séant à Monde, a 

statué, dans sa dernière session , sur des affaires en gé-

néral de peu d'intérêt. Une affaire de meurtre a été ren-

voyée aune autre session, attendu l'absence de plu-
sieurs témoins. 

Rose Combes, âgée de 27 ans, née à Combret, canton 

de \'illefort, accusée d'homicide volontaire sur un en-

fant nouveau-né auquel elle avait donné le jour, a été, 

par suite de la déclaration du jury, qui la reconnaissait 

coupable d'homicide par imprudence , condamnée ; 

deux années d'emprisonnement, par application de l'art. 
3 IQ du Code pénal. 

— Le Tribunal correctionnel de Monde a prononcé , 

dans deux audiences différentes, sur des affaires où un 

notaire figurait tour à tour comme plaignant et comme 
prévenu. 

Les frères Reboul , convaincus de voies de fait et de 

menaces envers un notaire, dans le. but de le contraindre 

à la réparation d'un tort qu'ils lui imputent envers leur 

père, avaient été condamnés à six mois d'emprisonne-

^îSKfi-iaujca 1111 vianol moq aouaaUsa tQ '.
;
>JhoJu« 

Huit jours après, ce même notaire, traduit en police 

correctionnelle pour un coup de pied donné à la sœur 

des sieurs Reboul , dans un moment où il a prétendu 

qu'elle l'invectivait, a été condamné à un mois d'empri-
sonnement. 

La Cour royale de Nîmes vient de confirmer ces deux 
jugemens, sur l'appel des parties condamnées. 

— Le Tribunal correctionnel de Bourges s'est occupé 

à son audience du 12 septembre, du procès en diffama-

tion intenté par M. Yolland-Patureau contre le gérant 

du jonrual le Berruyer, qui , dans son numéro du 3o 

juillet dernier, avait faussement annoncé la faillite de M, 

Volland Paturcau , commissionnaire de roulage à Châ-
teauroux. 

M
c
 Michel, avocat du plaignant, a concilia Go,ooo fr. 

de dommages et intérêts. 

M
c
 Fravaton, avocat du gérant, M. Manceion , a in-

voqué sa bonne foi. 

Le Tribunal , conformément aux conclusions de M. 

Mayet-Thérengy, procureur du Roi, a condamné le sieur 

Manceron à des dommages-intérêts à donner par état, 

et autorisé le sieur Volland à faire aux frais du sieur 

Manceron insérer le jugement par extrait dans tels jour 

naux qu'il avisera jusqu'à concurrence de 200 fr. 

—Le nommé Sédra, condamné aux travaux forcés à 

perpétuité, qui était parvenu à s'évader des prisons d'A 

gen , vient d'être arrêté à Bordeaux par les soins ct Fin 

trépidité du maréchal-des-logis de gendarmerie Sicot. 

Sédra était logé aux Chartrons, et habitait un cin-

quième étage. Dès qu'il sut que la gendarme ic était à sa 

poursuite et entourait sa maison, il ferma fortement les 

portes de l'escalier et de la chambre, de manière qu'il 

eût fallu plusieurs heures pour y pénétrer, et se sauva 

sur la toiture. Le gendarme Sicot, n'écoutant dans cette 

circonstance que son courage, quitta son.habit, et tenant 

sa canne entre ses dents, parvint, eu grimpant extérieu 

renient au moyen des pierres u'attente qui se trouvent 

au coin de la maison, jusque sur les toits. Le danger 

était grand , puisque un faux pas eût suffi pour le préci 

piler dans la rue. Enfin, le forçat, qui était caché der 

l'ière une cheminée, reçut un coup de canne qui le ren 

versa; alors il fut possible à Sicot de l'entraîner dans le 

grenier. Sédra, revenu à lui , opposa une vigoureuse ré 

sistance; il fallut cinq gendarmes pour le conduire au 

fort du lia. 

~- Joseph Isord , remplaçant, condamné à mort, pour 

voie de fait envers son supérieur, par le 2e Conseil de 

guerre , séant à Montpellier , s'étant pourvu en révision, 

■son jugement a été cassé. Le 1
er

 Conseil de guer e, en 

seconde instance, l'ayant de nouveau condamné à la 

même peine , le jugement a été confirmé par h' Conseil 

de révision; niais il vient d'être sursis à l'exécution , par 

ordre du lieutenant-général commandant la çf division 

militaire. 

 /Encore une femme trouvée. Nous avons annoncé 

dans la Gazette des Tribunaux qu'une femme, dont le 

nom et la demeure sont inçonuus , Tenait d'être arrêtée 

ment tout semblable s'est passé dans le département du 
Nord. 

On a trouvé, dans le bois des Grandes-Haies , aux en-

virons de Bcrlaimont, une femme âgée de quarante-cinq 

à cinquante ans ; elle est d'une taille élevée , bien fade , 

d'une belle figure, sourcils noirs, nez bien fait, les 

oreilles percées. Elle était sans coiffure ni chaussure ; 

elle avait pour tout vêtement une chemise de grosse toile 

sans marque distinctive , et un jupon rayé bleu et blanc 

qu'elle portait sur les épaules. Cette femme n'a pu don-

ner aucun renseignement sur sa personne ct sa famille. 

PAMS , 27 SEPTEMBRE. 

— M. Faure, prémier président de la Cour royale de 

Grenoble, s'est rendu à Genève, avec la mission d'exa-

miner le système pénitentiaire de cette ville. La prison 

de Genève, construite exprès dans le système panoptique 

de Bentham, contient tous les condamnés à des peines 

criminelles ou correctionnelles. Divisés en quatre sec-

tions ou ateliers, ces détenus sont livrés tous les jours 

au travail. On leur apprend à lire, à écrire, à chiffrer. 

Ou leur enseigne un métier qui pourra suffire à leur 

existence, quand ils rentreront dans le sein de la société. 

Une instruction pieuse ct morale accompagne toutes ces 

choses; et le bénéfice, de leur travail est divisé entre Us 

frais de l'établissement ct une caisse d'économie pour le 

condamné, qui se trouve, à l'expiration de sa captivité, 

possesseur de quelque argent; sachant lire, écrire, chif-

frer, et connaissant un métier qui peut lui donner à 
vivre. 

— M. le baron de Roujoux, homme de lettres , nom-

mé successivement, depuis la révolution dcjuillet, pré-

fet du Lot et de l'Arriège, avait garanti par un aval sé-

paré le paiement d'une traite de (i,ooo fr. Poursuite par 

M. Duchemiu au profit de M. Liège , pour le prix de la 
vente d'un petit fonds de commerce. 

Le débiteur principal étant tombé en faillite , l'effet 

s'est trouvé enregistré avant l'échéance ; aux ternies de 

l'art. 448 du Code de commerce , le créancier a cité la 
caution devant la justice consulaire. 

M
c
 Moulin s'est présenté pour M. Liège ct a dit : « Je 

regrète que M. de Roujoux, préfet du Lot, méconnaisse 

aujourd'hui les cngagemens de M. de Roujoux, homme, 

de lettres, ct nous mette dans la nécessité de recourir à 

l'intervention des magistrats. C'est son refus qui nous y 

contraint , et si , par hasard , notre réclamation , quel-

que simple qu'elle soit , trouve de l'écho dans la publi-

cité , c'est à lui , et à lui seul , qu'il devra s'en plaindre.» 

Après cet exorde , l'avocat développe , avec une logique 
puissante, les divers movens du demandeur. 

M" Durmont, agréé de M. de R.oujoux , a répondu 

que l'aval n'avait été donné que sous une condition qui 

n'avait point été accomplie; que dès lors rengagement 

de la caution avait cessé de subsister ; que M. Liège l'a-

vait si bien senti lui-même, qu'il avait remis l'acte d'a-
val au défendeur. 

Le Tribunal a jugé en ces termes : 

Attendu que le sieur baron de Boujoux s'est engagé à ga-
rantir la lettre de change créée par le sieur Duchemin au pro-
fit du sieur Liège ; mais que cette garantie n'a été donnée que 
sous une condilion qui n'a point été accomplie, et qu'il résulte 
de la correspondance avouée par le sieur Liège lui-même , que 
l'engagement du sieur de Boujoux a été annulé; 

Par ces motifs, déclare le demandeur non lecevable ct le 
condamne aux dépens. 

— On assure que M. le préfet de police va porter le 

nombre des sergens de ville à trois cents, de manière 

que chaque arrondissement puisse en avoir vingt-cinq, 

avec un officier de paix , et un brigadier de police. ' 

Il est aussi question de faire un choix parmi la garde 

municipale, et de former un corps d'élite qui serait at-

taché à la maison du Roi , sous le nom de gardes de la 
couronne. 

Cette nouvelle paraît coïncider avec le bruit accueilli 

par plusieurs journaux , ct qui n'est cependant pas en-

core confirmé, que M. Fhcistamel , colonel de la garde 

municipale, vient d'être promu au grade de maré'chal-
dc-camp. 

— M"
10

Saqui figurait aujourd'hui à la 7' chambrecor-

rectionnelle.M. Bouthillier, jeunepremierdu théâtre des 

Funambules, l'accusait de voies de faits. M
m

e Saqui à son 

tour accusait M. Bouthillier d'injures publiques. Les 

deux spectacles du boulevard, derniers asyles de Cassan-

dre, d'Arlequin et de son ami Pierrot, étaient en pré-

sence. Les pères nobles, les amoureux, les régisseurs et 

les comiques des deux troupes parlantes, les danseurs , 

sauteurs, équihbrisfes, pantins, paillasses, figurans, aspi-

rans des deux troupes dansantes, se pressaient dans la 
salle au nombre des témoins ct des spectateurs. 

M
mc

 Saqui n'est plus l'acrobate des fêtes de l'empire , 

sylphide légère suspendue sur l'ab'me par un fil , véri-

table salamandre bravant le feu des pétardset des fusées 

volantes; bien des années se sont écoulées depuis le . 

temps où l'œil effrayé du spectateur la contemplait , 

brillante d'oripeaux, à i5p pieds de hauteur, au milieu 

des flammes du Bengale et des bombes faisant explosion 

autour d'elle, terminant une de ses périlleuses ascen-

sions. M'"' Saqui a quitté son existence aérienne ct py-

rotechnique pour être directrice d'un théâtre qui, moins 

splendide que nos grands théâtres à la mode, n'a pas 

comme eux besoin de subvention pour faire d'excellen-
tes affaires. 

Près do son théâtre s'en est élevé un autre , où les 

successeurs de Bobèche et de GaliniaIVé sont venus par-

tager avec elle les faveurs des habitués du boulevard du 

Temple. Là brille Desbureaux , le prototvpe du pail-

lasse , le 101 des pierrots , l'inimitaMe du genre; Desbu-

reaux , dont le masque enfariné eut les honneurs du 

dernier salon , et dont le talent original fut récemmeul 
célébré dans un feuilleton de M. J. Jatiin. 



C'est de la rivalité naturelle qui existe entre les j 
deux théâtres voisins qu'est née la querelle qui ame-

nait aujourd'hui les parties à l'audience. Les sifflets 

sont chose rare au théâtre de M
mc

 Saqui. Les ronds 

de jambe, les flics-flacs et les jett's-batlus de ses acro-

bates , les romances de l'amoureux de sa troupe , 

les tirades de son traître ne trouvent ordinairement que 

des applaudissemens. Depuis quelques jours cependant 

des sifflets se faisaient entendre, ct madame Saqui , arra-

chée à son bureau de recette par leur bruit discordant , 

avait dit plus d'une fois mais inutilement de découvrir 

les perturbateurs. 

Lu des jours du mois dernier, elle rentrait à son 

théâtre lorsque des éclats de rire, partis d'un groupe 

placé à la porte des Funambules, attirèrent son atten-

tion. Bouthillier se trouvait avec plusieurs de ses cama-

rades dans ce groupe. A l'en croire , M
mc

 Saqui s'a-

vança vers lui , ct débuta par l'appeler polisson , 

et lui appliquer un vigoureux soufflet. Selou M
me 

Saqui ce fut Bouthillier qui, aux premiers mots d'ex-

plications demandées, traita la directrice de _ vieille 

canaille et leva sur elle la canne qu'il tenait à la 

main. Comme on peut bien le penser, l'esprit de corps 

n'a pas été pour peu de chose dans les dépositions 

des témoins assignés à la requête des deux parties. Les té-

moins funambules ont vanté l'exquise politesse , la lon-

ganimité , la galanterie même de M. Bouthillier , 

les témoins acrobates ont exalté la patience de M
me 

Saqui , énuméré ses griefs et expliqué ses gestes un 

peu vifs , en disant qu'elle n'avait fait que poser sa 

main sur la joue du jeune homme en cherchant à écar-

ter une canne qu'il brandissait d'une façon peu cour-

toise. 

Au milieu de ces incertitudes, une jeune et blonde 

fille de quatorze ans , élève-artiste sur la corde tendue , 

dans les chœurs et les ballets, est venue d'un seul mot 

assigner à la querelle son origine, et fixer l'opinion sur 

le point de départ de l'affaire. « J'étais , a-t-elle dit au 

» magasin du théâtre , lorsque j'ai entendu M. Bouthil-

» lier dire que les artistes de M
me

 Saqui n'étaient que 

» des ganaches , qu'ils avaient les ongles en deuil et n'a-

» vaient pis.de quoi se faire décrotter. » 

Cette révélation inattendue, en provoquant les éclats 

de rire des Funambules, a excité une vive rumeur parmi 

les acrobates qui d'une voix unanime se sont plaints de 

ce que les plus malins d'entra leurs adversaires les appe-

laient avec une insultante anagramme non pas les acro 

bâtes, mais les bas à crotte du boulevard du temple. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Blanc pour le 

sieur Bouthillier et M« Moncavrel pour M
me

 Saqui , a 

rendu un jugement qui a fait eu même temps gagner et 

perdre le procès à chacune des parties. Il a condamné 

M
mt

 Saqui à iS francs d'amende pour voies de fait en-

vers Bouthillier , et Bouthillier à 16 fr. d'amende pour 

injures envers M"
1
' Saqui. 

—En attendant que la peine du carcan soit abolie par 

nos législateurs , et remplacée par celle de l'exposition , 

les arrêts continuent d'être exécutés. Aujourd'hui quatre 

femmes subissaient cette peine : l'une d'elles , la fille 

Tillier, condamnée à la réclusion pour vol domestique , 

se trouvait tellement affectée, qu'il a fallu la transporter 

de la conciergerie sur la place du Palais , dans une char-

rette , et la faire asseoir sur un tabouret pendant tout le 

temps de l'exposition. 

— LA SAISIE IMPOSSIBLE. — Un commissaire de police, 

accompagné de plusieurs agens , s'est transporté au do 

micile du sieur Bérard
 >

 afin d'y saisir une feuille inti-

tulée les Cancans Tous les numéros qui ont paru jus 

qu'à ce jour ont été mis sous le scellé; mais, a dit le 

commissaire de police , il y a encore un sixième nu-

méro que j'ai ordre de saisir; oit est-il ? A cette inter 

pellation M. Bérard portant son doigt au front, répon-

dit : «Vous voulez donc saisir ma tète ? — Comment, 

votre tête ? — Oui , Monsieur , puisque le sixième nu-

méro est encore tout entier dans mon cerveau. » 

— Pendant la nuit du dimanche au lundi , une bande 

de voleurs s'est introduite dans une maison de la rue du 

Faubourg Saint-Antoine, à l'aide d'effraction et de faus-

ses clés. Ces malfaiteurs ont été heureusement arrêtés en 

flagrant délit par la brigade de police de sûreté. 

La même nuit il a été fait un vol à l'aide d'effraction , 

dans la boutique du sieur Pommier , cordonnier , rue 

de la Coutellerie. 

— Dans la nuit du 9.4 au 25 une tentative d'évasion a 

été faite par les détenus à Bicêtre. Ils ont brisé une par-

tie de la toiture. Quatre condamnés sont parvenus à sau-

ter dans les fossés; ils sont grièvement blessés. Des ren-

forts de la troupe de ligne sont partis de Paris; en ce 

moment, on y a formé une garnison de cinq cents 

hommes. Une semblable tentative était faite presque 

dans le même moment à la Conciergerie de Paris; mais 

le directeur a découvert à temps ces projets. 

— Samedi dernier, une soixantaine de garçons boulan-

gers se rendirent à la barrière des Deux-Moulins, afin 

de déclarer qu'ils ne consentiraient pas à ce que le prix 

de leur journée fût diminué. Une dixaine faisant partie 

de l'assemblée s'y opposèrent; une querelle s'éleva; des 

coups de poing furent échangés ainsi que quelques coups 

de bâton. Un commissaire de police, instruit de ce ras-

semblement, s'y transporta; mais à peine parut-il au 

milieu delà foule, qu'il fut assailli et blessé grièvement 

])ar deux coups de pierre et un coup de bâton. 

— On écrit de llio-Janéiro , le 24 juillet : 

« Une révolte militaire qui a mis cette ville en grand 

danger d'être saccagée, les 10, iG et 17 de ce mois , est 
ù peine apaisée. 

« Le gouvernement brésilien est à-peu-prés venu a 

bout de cette révolte de ses troupes; mais il n'en est pas 

pour cela plus assuré; il a vainement sacrifié trois mi-

nistres aux exigences de ses soldats; ceux-ci ont derrière 

eux les mulâtres et les noirs, ou, en d'autres termes, 

une république de la plus mauvaise espèce, avec la pers-

pective d'une guerre de couleur qui peut s'étendre dans 

tout cet hémisphère. 

Les gazettes entretiennent leurs lecteurs de la néces-

sité d'exporter le jeune empereur ct les princesses aux 

Etats-Unis; de chasser les Portugais eu masse , ainsi que 

leurs partisans brésiliens, etc., etc. 

Des commissions militaires ont été nommées pourpu-

1 les auteurs de ces désordres , mais elles ne feront 

peut-être qu'aggraver le mal. 

— On écrit de Tournai ( Belgique. ; 

« L'éditeur du Courrier de l'Escaut a été assigné à 

comparaître devant M. le juge d'instruction, pour être 

entendu sur un article intitulé : la Régence , le départ 

et le retour du premier ban , inséré dans le n° 298 de ce 

journal, article qui avait été dénoncé au procureur du 

Roi de Tournai. » 

— Le général baron Vandersmissen, accusé du crime 

de trahison devant la haute Cour militaire, séant à 

Bruxelles, et que l'on a vu juger par contumace , a pu-

blié un mémoire justificatif signé de deux avocats. Nous 

ne pensons point, dit à ce sujet le Courrier des Pays 

Bas, que ce soit bien servir la cause de leur client que de 

justifier son absence par le motif suivant : « Il (le général 

Vandersmissen) a dû fuir momentanément un pays, où le 

peuple était sans frein, la loi méconnue, et dans lequel 

l'arbitraire avait remplacé le règne de la justice. 

— Il existe toujours une sorte de guerre civile dans le 

canton prusso-helvétique de Neul'châtel. Le gouverne-

ment renversé par les insurgés s'est retiré à Valangin ; 

il y a fait appel à ceux qui, par peur ou par intérêt, 

tiennent à la dépendanée prussienne, et, à lepr tête, il 

menace à son tour la ville. La diète fédérale a envové 

des commissaires pour prévenir l'effusion du sàng; elle 

a également délégué des médiateurs entre les Bâlois et 

les pays insurgés de Liestal. Tout annonce que ces trou-

bles seront incessamment pacifiés, et que là comme ail-

leurs tout se résoudra en informations devant les tribu-

naux. 

—Les insurgés de Neufchâtel en occupent toujours le 

château, et ne veulent se soumettre qu'à trois condi-

tions : i° amnistie complète, sans cpie personne puisse 

être traduit devant les Tribunaux; 2° le licenciement des 

troupes , moins 400 hommes dans le parti libéral, et qui 

resteraient en possession du château; 3° le vote indivi-

duel et un scrutin secret dans chaque commune sur la 

question de savoir si l'on veut ou non se séparer des 

autorités prussiennes, pour former un gouvernement 

républicain. 

Ces trois propositions ont été rejetées; mais on est en 

pourparler sur d'autres bases de négociations. 

— Tandis que l'on arrêtait anx Etats-Unis l'Italien 

Carrera avec une partie des diamans enlevés à la prin-

cesse d'Orange , un Français et une Française étaient ar-

rêtés en Angleterre , à Liverpool , avec une autre partie 

des diamans volés, et que l'on évalue à environ 5oo,ooof. 

— Notre correspondant de Madrid nous écrit , sous 

la date du 18 septembre : 

« Le duc de Brunswick allait partir pour l'Italie , 

sourd aux réclamations de ses aubergistes , de ses four-

nisseurs et de sesanciens domestiques. Le gouvernement 

lui afiit direjqu'il iiepourraitquitterMadrid avant d'avoir 

payé ses dettes, et que Fou ne le recevrait que lorsque 

î>. M. aurait appris qu'il s'était entièrement libéré. Cet 

avis a produit un très bon effet pour ses créanciers, tous 

seront payés, grâce à ce que S. A., ayant le désir d'as-

sister aux fêtes de la Granja qui commenceront le 20 , 

ne peut faire autrement que de donner satisfaction à ses 

créanciers avant de se présenter à la cour. 

» On assure d'une manière certaine qu'un traité d'al-

liance offensif et défensif a été conclu entre l'Espagne ct 

le Portugal. 

» Des réfugiés portugais se sont présentés aux fron-

tières où il ont été désarmés et envoyés dans l'inté-
rieur 

» Le ministre des finances vient de donner des or-

dres dans tout le royaume pour que l'on s'occupe acti-

vement de faire rentrer tout ce qui peut être dû à l'E-

tat pour amendes, peines pécuniaires et droits de dixième 

sur le principal de toutes les créances demandées en jus-

tice , et non payées à l'instant delà demande. On dit que 

ces reeouvremens 8eront d'un grand produit pour le 

Trésor, parce qu'on les fait remontera plus de vingt 

ans. C'est une ressource qui va faire gémir bien du 

monde , car en supposant qu'ici on aime à payer ses 

dettes, il est dur quand on s'acquitte , ou lorsqu'on ne 

le peut pas, de donner 10 p. 0|0 au gouvernement. 

« C'est à tort que je vous avais annoncé le jugement 

de M»'
e
 Bojas, nièce du maréchal Castanos. Sa' cause 

s'instruit en ce moment. Ce qui avait donné lieu à 

cette méprise , est la condamnation à huit ans de ré-

clusion d'une autre prétendue conspiratrice du même 

genre : vous voyez que nos dames font aussi de la 

politique ; mais nos Tribunaux n'ont pas la galanterie 
française. 

» Ces jours derniers, les douaniers de Miranda ont 

arrêté toutes les marchandises qui avaient été expé-

diées de Vittoria sur Madrid, et en ont saisi une gran-

de partie. C'est le moment de la foire, et par conséquent 

celui où les expéditions sont le plus considérables. La 

majorité du commerce de Madrid est d 

tion de cet événement, et plusieurs
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âMCaCSS JUDICIAIRES 

EXODE SE m' MASSE , AVOUE 

Rue Saint-Denis , n" 374. 

Adjudication définitive en l'audicuce des criées de la S i 

te mercredi 5 octobre i83i, une heure de relevée en' 511?' 

qui ne pourront être réunis, 

i° D une IWAISOU et dépendances, sise à Paris, rucSaini 
Lazare, n° 108, formant l'entrée du passage Navarin-

2» D'une autre MAISOJS , sise à Paris , rue Saint'-La /ir 

n" 110; c
1 

3° D'une atAISOH , sise à Paris, passage Navarin n'-

formant ci-devant ia petite rue Saint-Lazare ; 

4° D'une autre MAISON , sise à Paris , passage Navarin 
n" 4; 

^5° D'une autre MAISON non encore achevée, portant le 
u° 10 sur le passage Navarin ; 

6° D'un TEaHAIW , sis à Paris , passage Navarin et 
devant porter le n" 1 1 dudit passage. 

Le premier lot pouvant être d'un produit annuel de plus de 

5,8oo fr., impositions déduites , sera crié sur la mise à prit 
| de 5o,ooo fr. 

Le deuxième lot pouvant être d'un produit annuel de plu 

de 1800 fr.. impositions déduites, sera crié sur, la mise à prii 
de 20,000 fr. 

Le troisième lot pouvant être d'un produit annuel de plut 

de 5,8oo fr., impositions déduites , sera crié sur la mise à p -n 
de 5o,ooo fr. 

Le quatrième lot pouvant être d'un produit annuel dt 

343o fr., impositions déduites, sera crié sur la mise à priï 
de 35,ooo fr. 

Le cinquième lot sera crié sur la mise à prix de 10,000 
francs. 

Le sixième lot sera crié sur la mise à prix de 2,000 
francs. 

S adresser pour avoir des renseignemens : 

1° A M" Massé, avoué poursuivant la vente , demeurant 

rue Saint-Denis, n° 3?4 1 P'ès le boulevard; 

2° A M
e
. Ducatel , avoué présenta la \ente , demeurant à 

Paris , passage Dauphiue , n° ÎO , rue Mazarine. 

Adjudication préparatoire, le 8 octobre i83i, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de la Seine, une 

heure de relevée, 

D'une MAISOH av e? cour ct dépendances, sise à Paris, 

rue du Mont-Saint-Hilaire, n° f\
t 

Mise à prix, 2r,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 

i 1* M
e
 Lebkm (deBar) , avoué poursuivant, demeurant a Pa-

ris, rue Traîtiée-Saint-Eustache, u° i5 ; 
i° à M

c
 Bouclier, avoué colicitaut, demeurant à Paris, r

ue 

des Prouvaircs, n° 32 ; 

3° à M" Crosse, avoué aussi colicitant , demeurant à Pa^ J 

rue Traînée-Saiut-Eustache, u° n. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

«JH LA PLACE DU CIIATELET DE PARIS. 

Le mercredi »8 septembre, midi. ^ 

('omis tant «n glaees, chaises, eoraptoir de marchand de via, fontaine* <■ 
tre, et autre» objet» , au comptant. 

Lv samedi i*? octobre, midi. j, ' ei/ 

Consistant tn commode et secrétaire , grayures , glace), table ron^i
£ 

et aulraa «,bjeu , au comptant* 

Le mercredi 5 octobre , midi. 

Consistant eu commodes, tables, chaises , bureaux, glaces, mate!"
t
 1*

E e 

et Autres objet», uu comptant 

Rue Siiotc-Lautre, n. a5, le vendredi 3o septembre. Consista* en 

meubles, et autres objets, atteompUnt» 

Botrmaa »B Mais , s»o 27 SEPTEMS»
8

-

AD COMPTANT. 

5 p. op (Juuimnce du il tept. i83i). 88f4o 3oJo3o20 l5 3°4° 

Emprunt >83i. « M 

4 P- °t« (
,1

'
u

"«- du i> lept. i83i.)« y . 

i p. »JJ (Jouin. du 11 juin. i83i.)5i)f 4o t^o & ->° °0-

Action! Je 1« banque, (Juuui. île janT .'i i54<> f-

Rtntei de N«plei, (Jouiu. de juillet i83l.) Ixt l'tio 80. . J, 

Rente, d't.p. , .arti. .0 ,'« tp}. _ Emp. roy. VffZgLa* 
6! i[4 lii. — Renie perp., jouiuiwce .le juillet, t,6 i|> ."M» 3[4 

4;. 

tu' 

M? 

A lERiiE. 

5 UfO eu liquidation. 

— Fin courent. 

Emp. 18J1 en liquidation. 

— Elu uouraut. 

3 ojo en liquidative. 

— Fin cuur^ut. 

Rente de .Nap. eu liquidation. 

— Ein courant. 

Reute perp. en liquid. 

— 1 m courant. 

5r) fo 

(if) 93 

47 -

8» 4° 

5,j 60 

1° — 

Enregistré à Paris , le 

folio rase 

Reçu un li ane dix centimes 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BOFSS-ENFANS, N° 34. 

Vu par le maire du 4° arrondissement , pour légalisai 

de la signature PBUK-DEOATOMST. 


